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PREFACE

La deuxième Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel (ONUDI) tenue à Lima (Pérou) en mars 1975t a recommandé 
que l'ONUDI étende son action à la mise en place d'un système de consultations 
permanentes entre pays 'développés et pays en développement en vue d'augmenter la 
part de ces derniers pays dans la production industrielle mondiale grâce à une 
coopération internationale accrue^/

Par sa résolution 3362 (S-VIl), l'Assemblée générale a décidé, à sa septième 
session extraordinaire tenue en septembre 1975 j que le système de consultations 
préconisé dans la Déclaration et le Plan d'action de Lima devrait être établi

p/aux niveaux mondial, régional, interrégional et sectoriel-^ et que l'ONUDI, sur 
la demande des pays intéressés, devrait servir de forum pour la négociation 
d'accords dans le domaine de l'industrie entre pays développés et pays en 
développement et entre pays en développement eux-mêmes.

Le système de consultations a été mis en place sous l'autorité du Conseil 
du développement industriel. Le Conseil a décidé, à sa treizième session tenue 
en 1979, que la première Consultation sur l'industrie des biens d'équipement 
aurait lieu en 1981^*

A sa quatorzième session, en 1980, il a décidé de donner au système de 
consultations un caractère permanent avec les principales caractéristiques 
décrites ci-dessous, dont certaines avaient fait l'objet de décisions antérieures 
du Conseil :

a) Le système de consultations serait un instrument grâce auquel
l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
(ONUDl) servirait de tribune pour les contacts et les consultations 
organisés entre pays développés et pays en développement en vue de 
promouvoir l'industrialisation de ces derniers^(

\J 'Rapport de la deuxième Conférence générale de l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel" (lD/C0NF.3/3l)f chapitre IV, 
"Déclaration et Plan d'action de Lima concernant le développement et la 
coopération industriels", paragraphe 66.

2j Documents officiels de l'Assemblée générale septième session 
extraordinaire, Supplément N0 1, paragraphe 3»

$/ Ibid., trente-quatrième session. Supplément N0 16, paragraphe 84 c).
4/ Ibid» » trente-cinquième session. Supplément N0 16, paragraphe 151 a).



b) Les consultations permettraient aussi des négociations entre les 
parties intéressées qui le demanderaient, en même temps que les 
consultations ou après celles-ci-^;

c) Les participants de chaque pays membre seraient des représentants des 
gouvernements ainsi que des représentants de l'industrie, des 
travailleurs, des groupes de consommateurs, etc., selon que chaque 
gouvernement le jugerait approprié^

d) Les rapports finals des consultations devraient inclure les
conclusions et recommandations auxquelles les participants seraient
parvenus par consensus. Ils devraient aussi comprendre d'autres

7/opinions importantes exprimées pendant la discussion-1'.

Dans le cadre de ses activités préparatoires sur l'industrie des biens 
d'équipement, l'ONUDI a convoqué un Séminaire sur les stratégies et instruments 
visant à promouvoir le développement de l'industrie des biens d'équipement dans 
les pays en développement à Alger (Algérie), du 7 au 11 décembre 1979* Les 
participants à ce Séminaire ont recommandé que l ’ONUDI fasse les préparatifs 
nécessaires sur les questions ci-après en vue de leur soumission à la première 
Consultation sur les biens d'équipement :

Question 1. Perspectives et progrès possibles de l'industrie des biens 
d'équipement dans les pays en développement, notamment dans 
les petits et moyens pays en développement.

Question 2. La technologie au service du développement.
Question 3* Cadre de la coopération internationale, y compris les

arrangements à long terme pour la création d'une industrie 
des biens d'équipement dans les pays en développemental

A la Réunion mondiale préparatoire à la première Consultation sur l'industrie 
des biens d'équipement, tenue à Varsovie (Pologne) du ?4 au 28 novembre 1980» les 
participants sont convenus que ces trois questions présentaient un intérêt 
fondamental^

Ibid., paragraphe 151 b).

6/ Ibid., paragraphe 152.

jJ Ibid., trente-deuxième session. Supplément No 16, paragraphe 163» 

8/ Voir le rapport du Séminaire (lD/W3.314/8)•

2/ Voir le rapport de la Réunion (!D/W3.324/l4/^ev*l)*



À l'issue des dernières activités préparatoires de l'ONUDt, il a été 
décidé de convoquer la première Consultation sur l'industrie des biens 
d'équipement à Bruxelles (Belgique), du 21 au 25 septembre 198l.



- 4 -

TABLE DES MATIERES

Chapitre Page Paragraphe:

INTRODUCTION 5

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS ADOPTEES 5 1 - 9

I. ORGANISATION DE LA CONSULTATION 9 10 - 18

II. RAPPORT SUR LES TRAVAUX EN SEANCE PLENIERE 11 19 - 1+2

III. RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL I SUR LES 17
PERSPECTIVES ET LES PROGRES POSSIBLES DE 
L’INDUSTRIE DES BIENS D'EQUIPEMENT DANS 
LES PAYS EN DEVELOPPEMENT ET SUR LA
TECHNOLOGIE AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT 1+3 - 6 3

IV. RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL II SUR LES 2 1

FORMES ET LES CONDITIONS DE LA COOPERATION 
INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES ARRANGEMENTS 
A LONG TERME ENTRE PAYS DEVELOPPES ET PAYS 
EN DEVELOFr "r FT ENTRE PAYS EN DEVELOP
PEMENT EUX-:: 1ES POUR LA PRODUCTION DE
BIENS D’EQUIPEMENx 61* - 73

Annexes

I. LISTE DES PARTICIPANTS 25

II. LISTE DES LOCUMENTS 39



INTRODUCTION

La première Consultation sur l'industrie des biens d'équipement s'est 
tenue à Bruxelles (Belgique), du 21 au 25 septembre 1981. Elle a rassemblé 
168 participants (voir annexe I) qui représentaient les gouvernements, 
l'industrie et le monde du travail de 57 pays, 6 organismes des Nations Unies 
et 6 autres organisations internationales.

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS ADOPTEES

Questions 1 et 2

1. Les participants à la première Consultation sur l'industrie des biens 
d'équipement sont convenus de la nécessité d'accroître la production de biens 
d'équipement, dans les pays en développement et de corriger ainsi un déséquilibre 
fondamental entre pays développés et pays en développement.

2. Compte tenu de l'ampleur, de la complexité et de l'extrême variété des 
problèmes et des situations rencontrés dans des contextes économique, social et 
culturel en évolution, il est nécessaire que les pays engagent un dialogue 
permanent afin de renforcer, d'une part, la prise de conscience par les pays 
développés de la nécessité de coopérer avec les pays en développement et, d'autre 
part, la responsabilité des pays en développement dans les choix qu'ils ont à 
opérer pour implanter ou développer le secteur des biens d'équipement, qui joue 
un rôle majeur dans l'industrialisation.

3. Les participants à la première Consultation considèrent que la multiplication 
des échanges directs entre les opérateurs économiques, c'est-à-dire l'Etat, les 
entreprises et les travailleurs, rendra plus efficace la coopération 
industrielle.

4. Afin d'accroître la production de biens d'équipement dans les pays en 
développement et de favoriser la coopération industrielle, les participants 
à la première Consultation recommandent à 1 'ONUDI :

a) D'aider en priorité les pays en développement qui n'ont pas d'industrie 
des biens d'équipement ou dans lesquels cette industrie n'est qu'à 
l'état embryonnaire, et qui constituent la majorité des pays en 
développement, en leur fournissant une assistance technique dans le 
cadre du Système des Nations Unies;
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b) D'aider les pays en développement à planifier le développement à long 
terme au secteur industriel, et plus particulièrement de celui des 
biens d'équipement, en recourant notamment — outre les instruments 
classiques de programmation - à la méthode de l'analyse de la complexité 
technologique et à d'autres méthodes appropriées. On devrait établir 
une étude spécifique sur les difficultés que rencontrent les pays en 
développement ayant un marché intérieur limité et sur les moyens de
les surmonter;

c) De mettre à la disposition des pays en développement des renseignements 
sur les variantes technologiques, leur disponiblité, leurs résultats, 
leur coût et les conditions commerciales de leur acquisition. L'GNUDI 
devrait tenir compte des travaux déjà effectués par d'autres organismes 
des Nations Unies;

d) D'établir, en coopération avec l'Organisation internationale du travail 
des profils de formation pour les aifférents niveaux de complexité 
technologique et d'examiner les changements éventuels à apporter aux 
programmes de formation existants. L'ONUDI devrait également étudier 
comment on pourrait faire bénéficier la formation des mêmes conditions 
de financement que l'infrastructure sociale. Ces travaux devraient 
être exécutés en liaison avec ceux entrepris en vue de la Consultation 
sur la formation de la main-d'oeuvre industrielle qui se tiendra 
prochainement ;

e) D'aider au renforcement de la coopération entre pays en développement 
par l'organisation d'\on échange d'informations encre ces pays sur les 
biens d'équipement, les technologies et les services d'ingénierie. 
L'ONUDI devrait attirer ] 'attention des institutions de financement 
compétentes sur la nécessité de mettre au point des mécanismes 
financiers appropriés pour appuyer la coopération entre pays en 
développement.

Pour aonliquer cette recommandation, l'ONUDI devrait tenir compte des travaux 
effectués par d'autres organismes des Nations Unies.

5. Etant donné l'importance du secteur des biens d'équipement pour l'industria
lisation des pays en développement, il est recommandé que l'ONUDI entreprenne les 
activités ci-après :
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a) Améliorer les prévisions à long terme de la demande et de l'offre de 
biens d'équipement et évaluer, dans le cadre de ces prévisions, les 
perspectives de croissance des pays en développement qui n'ont pas 
d'industrie des biens d'équipement;

b) Analyser les conditions requises pour atteindre les niveaux de 
complexité 1, 2 et 3 (II/WG. 34^3) qui intéressent la grande majorité 
des pays en développement;

c) Aider à établir, pour ces niveaux de complexité, une liste complète 
des fournisseurs de technologies et des partenaires potentiels, 
notamment parmi les petites et moyennes entreprises des pays développés 
et des pays en développement;

d) Evaluer les tendances technologiques à long terme de l'industrie des 
biens d'équipement et leurs conséquences socio-économiques.

6. Les participants à la Consultation n'ayant pu s'entendre sur les meilleurs 
moyens de donner suite à leurs recommandations, ils demandent au Conseil du 
développement industriel de se prononcer sur ce point, et notamment sur la 
suggestion de créer un groupe de travail, ou sur d'autres moyens de donner suite 
aux recommandations de la Consultation ; à cet égard, le Secrétariat de l'ONUDI 
est prié d'établir un document sur le mandat, la composition, la fréquence des 
réunions et le coût de ce groupe de travail en vue de le présenter au Conseil.

Question 3

7. D'importants intérêts communs existent entre, d'une part, les entreprises 
qui détiennent la technologie et leurs gouvernements et, d'autre part, les pays 
en développement souhaitant créer une industrie des biens d'équipement. Tl est 
donc recommandé que l'ONUDI effectue une étude pour mettre en évidence cette 
communauté d'intérêts et, en particulier, ses conséquences générales sur l'emploi 
dans l'industrie des biens d'équipement.

8. Etant donné l'importance d'un transfert effectif de technologie et la 
nécessité de la transparence en ce qui concerne les éléments constitutifs de 
ce transfert, il est recommandé que l'ONUDI, utilisant la documentation 
existante, et notamment les travaux effectués par la CNUCED :

a) Evalue l'étendue des restrictions relatives aux brevets et le coût du 
savoir-faire dans le transfert de la technologie pour la production 
de biens d'équipement correspondant à différents niveaux de complexité 
technologique;



b) Etudie s'il existe d'autres obstacles à un transfert effectif des 
techniques, dans les pays développés et les pays en développement;

c) Rassemble et analyse des informations sur les systèmes de garantie de 
bonne exécution mettant en jeu des assurances, les pouvoirs publics 
du pays du fournisseur ou le fournisseur lui-même, ou les deux à la 
fois, en accordant une attention particulière aux questions du 
fonctionnement du matériel et de l'inexécution des obligations 
contractuelles ou du manquement à ces obligations par les parties en 
cause.

Compte tenu de ce qui précède, l'ONUDI devrait appeler l'attention sur 
ces restrictions et proposer des mesures en vue d'améliorer le transfert de 
technologie vers les pays en développement.

9- Eu égard aux besoins spécifiques des pays qui ne disposent pas d'une 
industrie des biens d'équipement, il est recommandé :

a) Que, sur la base des travaux relatifs au problème général du transfert 
de technologie, l'ONUDI établisse un répertoire des éléments 
spécifiques qu'il est proposé d'inclure dans les accords pour le 
transfert des technologies relatives aux biens d'équipement corres
pondant aux niveaux 1 et 2 de complexité technologique;

b) Que l'on examine les questions relatives à l'organisation d'une 
consultation en Afrique, qui porterait sur les moyens de permettre 
aux pays en développement et aux pays les moins avancés sans industrie 
des biens d'équipement d'entrer dans ce secteur; aux partenaires 
possibles du transfert de technologie, en particulier les petites et 
moyennes entreprises; et à la production de biens d'équipement 
correspondant aux niveaux 1 et 2 de complexité technologique.
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I. ORGANISATION DE LA CONSULTATION 

Ouverture de la Consultation

10. La première Consultation sur l'industrie des biens d'équipement a été 
ouverte par Monsieur Daniel Coens, Ministre belge de la coopération au 
développement.
11. Il a été donné lecture d'un message du Directeur exécutif de l'ONUDI 
à la Consultation.

Election du Bureau

12. M. Fernand Herman (Belgique), Chef de délégation, ancien Ministre des 
affaires économiques, député au Parlement européen, a été élu Président.
13. Les personnalités suivantes ont été élues aux fonctions de Vice-Président

M. Rezki Hocine (Algérie), Directeur général, Société nationale de 
Sidérurgie (SNS)
M. Josef Prochazka (Tchécoslovaquie), Directeur général, Ministère 
fédéral des industries mécaniques et de la métallurgie
M. S. Kannan (Inde), Secrétaire adjoint, Ministère de l'industrie
Mme Annisa Abu Bakr (Trinité-et-Tobago), Directeur par intérim des 
études et de la planification économiques, Société de développement 
industriel

Adoption de l'ordre du jour

lit. La Consultation a adopté l'ordre du jour suivant :
1. Ouverture de la Consultation
2. Election du Président et des Vice-Présidents
3. Adoption de l'ordre du jour
U. Examen des diverses questions
5. Autres questions proposées en vue d'un examen lors de la prochaine 

Consultation
6. Adoption du rapport de la Consultation 

Création de groupes de travail

15. Les participants ont créé deux groupes de travail chargés d'étudier les 
questions suivantes et de proposer des conclusions et des recommandations pour 
examen en séance plénière :
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1. a) Perspectives et progrès possibles de l'industrie des biens
d'équipement dans les pays en développement, 

b) La technologie au service du développement.

2. Formes et conditions de la coopération internationale, y compris les 
arrangements à long terme entre pays développés et pays en dévelop
pement, et entre pays en développement eux-mêmes pour la production 
de biens d'équipement.

16. M. Volker Thümau (République fédérale d'Allemagne) a été élu Frérident du 
Groupe de cravail I et M. Rezki Rocine (Algérie) Président du Groupe de travail II.

Adoption du rapport

17. Le présent rapport, qui contient les rapports des groupes de travail, a été 
adopté par consensus le vendredi 25 septembre 1981, à la séance de clôture de la 
consultation.

Documentation

18. On trouvera à l'annexe II la liste des documents publiés pour la première 
Consultation.
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II. RAPPORT SUR LES TRAVAUX EN SEANCE PLENIERE

Introduction du Secrétariat de l'ONUDI

19- Présentant les questions 1 et 2, le Secrétariat de l'ONUDI a fait ressortir 
l'importance de l'industrie des biens d'équipement, qui assure environ un tiers 
de la valeur ajoutée mondiale du secteur manufacturier, et son rôle dans l'accu
mulation de capital. En se dotant d'une telle industrie, on encourage:ait consi
dérablement l'industrialisation; c'était le meilleur moyen de maîtriser tota
lement la technologie et de pouvoir l'adapter.

20. On a fait observer en premier lieu que le niveau actuel de production était 
bas dans les pays en développement; en deuxième lieu, que la production était 
concentrée dans quelques-uns seulement de ces pays et, enfin, que la création
de pareille industrie n'était pas impossible, mais que certains obstacles la 
rendaient difficile, ce qui expliquait que plus de 60 pays en développement 
ne produisaient pas de biens d'équipement.

21. Pour surmonter ces obstacles, de nombreuses conditions étaient nécessaires, 
dont les suivantes étaient à souligner : stratégie à long terme, planification 
et intervention des pouvoirs publics. Outre l'assistance qu'elle fournissait 
aux pays en développement pour leurs programmes et projets industriels, l'ONUDI 
avait mis au point une nouvelle méthode d'analyse de la complexité technologique 
afin d'améliorer la planification du secteur des biens d'équipement.

22. On a souligné que la coopération internationale était cruciale pour la 
création d'une industrie des biens d'équipement dans les pays en développement 
- particulièrement dans les quelque 60 d'entre eux qui n'en avaient pas - du 
fait que les premières étapes de la mise en place des infrastructures techniques 
de base étaient les plus difficiles à franchir. Eu égard à la part prise par 
les petites et moyennes entreprises dans l'industrie des biens d'équipement, on 
a souligné que les pouvoirs publics des pays développés avaient un rôle à jouer
en assurant à leurs petites et moyennes entreprises un appui financier et institu
tionnel pour leur coopération avec les pays en développement. Ainsi, des sources 
supplémentaires de transfert de technologie seraient créées.

23. Le développement de l'industrie des biens d'équipement dans les pays du 
Tiers monde était avantageux aussi bien pour les pays en développement que рога* 
les pays développés. Des accords à long terme plutôt que des arrangements au 
coup par coup accroîtraient ces avantages mutuels.
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2k. Présentant la question 3» le Secrétariat de l'ONUDI a souligné que, dans 
le secteur des bie:.s d'équipement, la concurrence entre pays développés et pays 
en développement était négligeable, et qu'elle le demeurerait sans doute pendant 
un certain temps encore. Par ailleurs, la création d'une industrie des biens 
d'équipement dans les pays en développement ouvrirait des débouchés pour l'impor
tation de composants de pays développés et assumerait ion accès préférentiel à 
ces marchés pour les biens d'équipement connexes.

25- S'agissant de la coopération internationale, on a précisé que deux questions 
étaient à étudier. La première était celle de la formation et de la gestion qui 
nécessitait que :

a) Les pays en développement soient disposés à accorder plvis d'attention 
à ces éléments et à en payer le juste prix;

b) Les fournisseurs d'unités de fabrication soient disposés à assurer 
et garantir une formation adéquate, et à l'organiser, dans la mesure 
du possible, sur le lieu du projet;

c) Les gouvernements des pays déveljppés soient disposés à accorder des 
crédits à l'exportation pour l'élément formation des projets.

Eh second lieu, pour ce qui est de l'environnement industriel dans lequel 
l'unité de fabrication devait être implantée :

a) Les pays en développement devraient être disposés à rassembler, pour 
les conmuniquer aux fournisseurs d'unités de fabrication, des rensei
gnements détaillés sur l'environnement industriel;

b) Les fournisseurs d'unités de fabrication devraient être disposés à 
assumer la responsabilité de vérifier, si possible, et de compléter, 
si besoin est, les informations fournies par l'acheteur, afin de 
maximiser l'élément local du processus de production.

26. Vu les avantages durables acquis par les fabricants de biens d'équipement 
grâce à l'exportation de leurs produits et des unités de production corres
pondantes - qui permettait de créer des emplois - il fallait se rappeler que l'on 
ne pouvait, pour s'opposer à la création d'une industrie des biens d'équipement 
dans les pays en développement, faire valoir des arguments en faveur du protec
tionnisme ou prétexter une aggravation du chômage. Toutefois, ces éléments 
devaient être pris en compte pour comprendre l'attitude des gouvernements à qui 
il était demandé de faciliter les transferts de technologie.
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Résumé des débats

2T. Les participants ont félicité l'GNUDT pour le document intitulé "First 
Global Study on the Capital Goods Industry" (Première Etude mondiale sur 
l'industrie des biens d'équipement, ID/WG.3^2/3), qui constituait un cadre utile 
pour l'examen des questions présentées à la Consultation. Toutefois, certains 
participants ont estimé que le rôle de l'entreprise privée aurait pu être mieux 
mis en relief. Quelques participants se sont réjouis de l'assistance qu'ils 
recevaient de l'ONUDI dans le domaine de l'industrie des biens d'équipement.

28. Etant don"ê la nature de l'industrie des biens d'équipement, on a estimé 
que la c opère ion à long terme serait avmtageuse pour les partenaires des pays 
développés comme des pays en développement, notamment en ce qui concerne la 
formation industrielle. Certains participants ont estimé que les institutions 
financières devraient accorder à la formation industrielle les mêmes conditions 
qu'aux investissements d'infrastructure. On a aussi jugé que la coopération 
régionale en matière de formation pourrait permettre de disposer d'un plus grand 
nombre de travailleurs nécessaires pour la production de biens d'équipement.
Un participant a déclaré que les sociétés transnationales n'étaient pas toujours 
disposées à assurer la formation requise par les pays en développement et qu'il 
serait peut-être préférable d'obtenir cette formation grâce à des arrangements 
intergouvernement aux.

29. S'agissant du rôle à jouer par les pouvoirs publics, certains participants 
ont fait observer que leur secteur privé opérait en toute indépendance; 
toutefois, les pouvoirs publics pouvaient influencer ou encourager les activités 
des entreprises privées.

30. Certains participants ont précisé que les accords-cadres intergouvemementaux 
conclus par leur pays avec de nombreux pays développés à économie de marché et
des pays à économie planifiée, avaient nettement démontré qu'il y avait des 
avantages substantiels à en recueillir, en particulier sur le plan de la formation, 
des ressources financières et du savoir-faire technologique.

31. D'autres participants ont exposé leur expérience avec les pays en dévelop
pement et précisé comment les accords intergouvemementaux, liés aux plans de 
développement des pays intéressés, avaient contribué à leur industrialisation.
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32. Un participant a fait observer qu'il se posait souvent des problèmes quant 
aux lois régissant l'application des accords, c'est-à-dire quant à la question 
de savoir si ces accords relevaient du droit national des pays en développement 
ou du droit international. L'ONUDI pourrait peut-être donner un avis sur la 
question du droit applicable aux accords de coopération.

33. A propos de la technologie, certains participants ont déclaré qu'elle 
n'était pas facilement accessible, contrairement à une opinion répandue. Dans 
de nombreux cas, il était nécessaire d'assurer la transparence des coûts de la 
technologie obtenue grâce à des accords de licence. On a suggéré que l'ONUDI 
étudie la question, ainsi que les formes de paiement de la technologie, comme 
par exemple le forfait et les redevances. Lorsque des technologies adaptées 
étaient déjà disponibles dans un pays en développement, l'ONUDI pourrait faire 
le nécessaire pour qu'elles soient mises à la disposition d'autres pays en 
développement.

3h. Deux participants ont jugé utile que l'ONUDI procède à des études de cas sur 
les succès et les échecs enregistrés par les pays en développement ayant essayé 
de se doter d'une industrie des biens d'équipement. Un participant a estimé que 
les travaux ultérieurs consacrés à l'industrie des biens d'équipement devraient 
être axés sur un nombre plias restreint de produits ou sur certains groupes de 
produits.

35. Le représentant de l'Organisation internationale du Travail "TT) a 
déclaré qu'il était nécessaire de renforcer les institutions r< .aies de 
formation existantes conme celles qui avaient été créées sous les auspices de 
son organisation, et que les pouvoirs publics, les employeurs et les syndicats 
devraient être associés au développement.

36. Les représentants de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (CNUCED) ont évoqué les activités menées par leur organisation en 
matière de politique commerciale et d'aménagement des structures et ont souligné 
qu'il était souhaitable de s'accorder avec l'ONUDI sur la définition même du 
secteur des biens d'équipement afin de faciliter les travaux des deux organi
sations. Ils ont fait état des travaux de la CNUCED sur le transfert et la mise 
au point des techniques dans le secteur des biens d'équipement et des machines 
industrielles et ont indiqué qu'en juin 1982, la CNUCED organiserait, en coopé
ration avec l'ONUDI et les autres organismes intéressés des Nations Unies, une 
réunion d'experts gouvernementaux sur cette question.
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37. Les participants ont reconnu que les biens d'équipement constituaient un 
vaste secteur, que les transferts de technologie étaient une question complexe 
et que le développement de l'industrie des biens d'équipement dans les pays
en développement exigeait une large coopération régionale et internationale.

38. A la séance de clôture de la première Consultation, lors de l'examen du 
rapport du Groupe de travail I, les participants n'ont pu s'entendre sur l'oppor
tunité de créer un groupe de travail pour donner suite aux recommandations de
la Consultation.

39. Certains participants ont estimé qu'un tel groupe de travail, formé de 
cinq ou 10 experts choisis compte dûment tenu du principe d'une répartition 
géographique équitable, devrait orienter les activités de l'ONUDI relatives à 
la mise en oeuvre des recommandations et fournir des renseignements à 
l'Organisation; ils ont estimé que ce groupe de travail permettrait à l'ONUDI 
de déterminer clairement les différents points de vue au sujet de la création 
d'une industrie des bieps d'équipement dans les pays en développement et, à 
partir de là, de les concilier. A leur avis, les incidences financières de la 
création d'un tel groupe de travail, qui se réunirait deux ou trois fois par an, 
ne seraient pas excessives.

1*0. D'autres participants étaient d'avis que la création d'un groupe de travail 
aux fins mentionnées plus haut ne s'imposait pas. On a estimé en outre que le 
Conseil du développement industriel s'acquittait des tâches envisagées en 
examinant tous les ans le Système de consultations et qu'en tout état de cause 
le Secrétariat de l'ONUDI pouvait faire appel à des experts chaque fois que 
cela était nécessaire. Ces participants ont estimé en outre que par suite de la 
grande diversité des produits dans le secteur des biens d'équipement, il faudrait 
disposer de compétences très variées qu'un petit groupe de travail ne saurait avoi 
Ehfin, on a estimé que les frais encourus seraient excessifs eu égard aux 
contraintes budgétaires actuelles.

1*1. Les participants sont donc convenus ce renvoyer la question au Conseil du 
développement industriel qui prendra une décision sur la base des renseignements 
complémentaires que lui fournirait le Secrétariat au sujet du mandat, de la 
composition, de la fréquence des réunions et du coût d'un tel groupe de travail.
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h2. Certains participants ont suggéré que, lorsqu'on examinera la question de 
l'organisation de la prochaine Consultation sur l'industrie des biens d'équi
pement, on décide de la consacrer non seulement à l'étude des moyens de permettre 
aux pays en développement sans industrie des biens d'équipement d'entrer dans 
ce secteur, ainsi qu'il a été convenu à la Consultation, mais aussi à l'examen 
de l'application des recommandations de la première Consultation.
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III. RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL I 
SUR LES PERSPECTIVES ET LES PROGPES POSSIBLES 

DE L'INDUSTRIE DES BIENS D'E^JIPEMENT DANS LES PAYS 
EN DEVELOPPEMENT ET SUR LA TECHNOLOGIE AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT

43. Les participants ont estimé que 1 s pays en développement devaient 
disposer d'une industrie des biens d'équipement et que la création de cette 
industrie profiterait également aux pays développés. Cet intérêt mutuel devrait 
inciter à promouvoir la mise en place d'une telle industrie dans les pays en 
dévelcopement, la priorité étant donnée aux pays ne produisant pas du tout de 
biens d'équipement. Certains participants ont souligné la nécessité de contacts 
directs entre les divers opérateurs économiques - EÆat, entreprises, travailleurs 
de manière à leur faire prendre mieux conscience du fait que leurs intérêts se 
rejoignent et à favoriser une coopération industrielle efficace. On a souligné 
l'importance des choix faits par les pays en développement pour leur industria
lisation, en particulier dans l'industrie des biens d'équipement.

44» On a fait valoir qu'il était important, pour réussir à mettre sur pied 
une telle industrie, d'élaborer une stratégie générale à long terme fondée 
sur des objectifs socio-économiques et d'adopter une planification à long terme. 
On a déclaré en outre, que les gouvernements des pays en développement devraient 
jouer un rôle déterminant, non seulement en élaborant des stratégies et 
politiques pour l'industrie des biens d'équipement, mai3 également en agissant 
dans des domaines particuliers tels que la formation de la main-d'oeuvre et 
l'acquisition de techniques.

45» Pour ce qui est de la coopération industrielle, certains participants 
ont insisté sur le rôle des entreprises d'Eitat dans ce secteur et sur leur 
importance pour le développement. D ’autres ont rappelé que les possibilités 
d'intervention de leurs gouvernements dans le secteur privé étaient limitées.
Ils ont également déclaré qu'un climat favorable aux investissements serait 
nécessaire dans les pays en développement pour attirer les investisseurs.

46. Pour ce qui est des stratégies et politiques relatives à la mise en place 
et au développement de l'industrie des biens d'équipement, certains participants 
ont estimé qu'il fallait définir des priorités et promouvoir des secteurs moteurs.
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Des réserves ont été émises quant aux stratégies reuosant uniquement sur des 
activités de montage. On a déclaré que l'on ne devait pas se fonder sur le 
seul critère de l'analyse des avantages comparés pour la mise en place et 
le développement d'une industrie des biens d'équipement. Il fallait aussi 
tenir compte d'aspects sociaux aussi importants que la formation industrielle 
et ses avantages.

47* Un participant a indiqué que l'on avait appliqué avec succès la méthode 
de l'analyse de la complexité technologique comme instrument de planification 
et d'élaboration d'une stratégie pour accroître les capacités de production 
locales. On a suggéré que l'ONUDI améliore cette méthode en analysant les 
conditions à réunir pour passer d'un niveau donné de complexité à un autre.

48. De nombreux participants ont souligné la nécessité de services techniques 
pour le développement de l'industrie des biens d'équipenent. Gn a déclaré que 
les activités non matérielles, telles que les études techniques, l'organisation 
de la production, la normalisation et le contrôle de la qualité, étaient 
essentielles pour cette industrie.

49* Le représentant de la Banque mondiale a fait état des activités de son 
organisation déms le secteur des biens d'équipement des pays en développement, 
notamment les ensembles de programmes. Il a souligné la nécessité pour les 
pays en développement d'assurer la compétitivité à long terme de leur industrie 
des bie;.- d'équipement.

50. Le représentant de la CNUCED a mentionné les activités de son organisation 
dans les domaines des barrières tarifaires et non tarifaires et de l'analyse des 
politiques commerciales. Il a indiqué qu'une analyse des obstacles à l'accès 
aux marchés était en cours.

51. Pour ce qui est de la formation et de la technologie, on a reconnu qu'elles 
étaient déterminantes pour le développement de l'industrie des biens d'équipement. 
On a déclaré que la formation devait constituer un élément important des 
arrangements industriels. On a estimé qu'il importait de créer des instituts
de formation dans les pays en développement ou de renforcer ceux qui existaient 
déjà, au niveau national ou sous-régional, de façon à pouvoir disposer des 
compétences techniques voulues. On a estimé qu'il fallait accroître tous les 
moyens propres à favoriser la formation. Le représentant de 1 'OIT a rappelé 
le Protocole d'entente conclu entre l'OIT et l'ONUDI au sujet de la coopération 
entre les deux organisations dans le domaine de la formation.
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52. Un participant a estimé que la formation devrait être considérée comme 
améliorant l'infrastructure sociale et, à ce titre, qu'elle devrait pouvoir 
être financée par les institutions de prêt aux mêmes conditions que les 
autres infrastructures sociales et économiques.

53. Certains participants ont souligné l'importance de la formation en 
entreprise dans les pays en développement et suggéré en outre que l'OMIDI 
établisse des prograsmes de formation standard pour les nouveaux venus dans 
cette industrie qui fabriqueraient des produits correspondant aux niveaux de 
complexité technologique 1, 2 et 3.

54* S'agissant de la technologie, un participant a déclaré que celle-ci 
n'était pas facilement accessible aux pays en développement faute de système 
d'information sur ses sources et sur le coût de son acquisition. Certains 
participants ont fait état de leur expérience négative lors des négociations 
pour l'acquisition de technologie. Un participant a déclaré que la technologie 
était largement disponible à condition que la main-d'oeuvre soit convenablement 
formée. Certains participants ont évoqué 1 'importance qu'il y avait à entreprendre 
des travaux de recherche-développement pour maîtriser et adapter les techniques,

55« Ou a noté certains obstacles à la création d'une industrie des biens 
d'équipement. Premièrement, l'exiguité du marché intérieur d'un grand nombre 
de pays en développement; deuxièmement, l'insuffisance de l'infrastructure 
industrielle; troisièmement, 1'obsolescence rapide des équipements; et, 
quatrièmement, la difficulté pour les pays en développement de suivre le progrès 
technologique, d'adapter les techniques à leurs besoins spécifiques et d'adapter 
leurs programmes de formation.

56. Un participant a déclaré qu'il y avait dans les pays en développement 
avancés des techniques adaptées aux besoins des pays en développement. Il a 
proposé d'intensifier la coopération, en particulier l'échange d'informations, 
entre pays en développement.

57» De nombreux participants ont évoqué l'importance qu'il y avait à renforcer 
les relations entre pays en développement, et les avantages qui pouvaient 
résulter de cette interaction, en particulier entre les pays ayant atteint, 
dans l'industrie des biens d'équipement, des niveaux de développement différents.
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58. Le représentant de la Commission économique pour l'Asie occidentale a 
fait état du programme régional d'activités consacré par son organisation à 
l'identification et à la promotion de projets intéressant l'industrie des biens 
d'équipement. Il a insisté sur l'importance d'une approche régionale du 
développement industriel et sur la nécessité d'une coopération continue avec
1 'ONULT et les organisations régionales dans ce domaine et dans celui du 
transfert de technologie. Certains participants ont fait état d'efforts 
analogues déployés dans d'autres régions.

59. De nombreux participants ont noté que les entreprises des pays en 
développement, lorsqu'elles souhaitaient promouvoir leurs ventes sur le marché 
intérieur, se heurtaient à un autre obstacle de taille : un financement 
insuffisant et notamment le manque de facilités locales de crédit. Ces 
entreprises ne pouvaient concurrencer, sur leur propre marché, les exportateurs 
des pr„ys développés qui bénéficiaient de facilités de crédit plus importantes.

60. Un participant a déclaré qu'une bonne utilisation des équipements importés 
et l'assimilation de leur technologie constituaient la première étape de la 
mise en place d'une industrie des biens d'équipement. De l'avis de nombreux 
participants, la création d'ateliers de réparation et d'entretien de biens 
d'équipement revêtait une grande importance pour les pays en développement, car 
elle permettait de constituer un noyau de travailleurs qualifiés.

61. Certains participants ont déclaré que le désarmement et la politique de 
détente étaient de nature à faciliter la mobilisation de ressources supplémentaires 
et l'accélération de l'industrialisation des pays en développement.

62. De nombreux participants ont déclaré que le succès de la première 
Consultation était dfî dans une large mesure à l'excellente qualité des documents 
de base établis par l'ONUDI.

63. Certains participants se sont félicités des efforts déployés jusqu'ici 
par l'ONUDI dans le domaine de l'assistance technique.
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IV. RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL II 
SUR LES FORMES ET LES CONDITIONS DE LA COOPERATION INTERNATIONALE,

Y COMPRIS LES ARRANGEMENTS A LONG TERME ENTRE PAYS DEVELOPPES ET PAYS EN 
DEVELOPPEMENT ET ENTRE PAYS Eli DEVELOPPEMENT EUX-MEMES POUR LA 

PRODUCTION DE BIENS D’EQUIPEMENT

64. Le Groupe de travail a entamé ses délibérations sur la base de l'exposé 
liminaire fait par le secrétariat en séance plénière et des documents 
(ID/WG. 342/4 et 6) dont il était saisi. Les débats ont été axés notamment sur 
les points suivants : communauté d'intérêts, arrangements à long terme, rôle 
des pouvoirs publics, principes directeurs pour les relations contractuelles, 
garanties et formation.

65. Le Groupe de travail a noté qu'il existait manifestement une communauté 
d'intérêts dans plusieurs domaines. La concurrence due à la production de biens 
d'équipement dans les pays en développement était négligeable, et il en serait 
probablement ainsi pendant un certain temps encore. Plusieurs participants ont 
souligné qu'il ne faudrait pas que, par souci de maintenir le niveau de l'emploi, 
les gouvernements des pays développés adoptent des politiques restrictives.

66. Eu égard à la communauté d'intérêts en question et à la nécessité 
d'envisager la création d'industries des biens d'équipement dans une perspective 
à long terme, certains participants ont jugé souhaitable que les pays concluent 
des arrangements à long terme. Ces arrangements seraient particulièrement 
avantageux pour les pays en développement, y compris les moins avancés d'entre 
eux, qui ne produisaient pas encore de biens d'équipement. Toutefois, différentes 
opinions ont été exprimées quant à la forme et au contenu de ces arrangements
à long terme.

67. Certains participants ont répété ce qu'ils avaient dit en séance plénière, 
à savoir que, dans leur pays, le secteur privé opérait en toute indépendance
et que les pouvoirs publics pouvaient seulement influencer ou encourager les 
activités des entreprises privées. D'autres participants ont décrit comment 
des accords intergouvemementaux offraient déjà un bon cadre pour l'obtention 
de techniques, de moyens de formation, de ressources financières, etc., par 
les pays en développement. En outre, certains participants ont fait observer 
que les pouvoirs publics de certains pays développés avaient pris des mesures 
concernant l'assurance des investissements, les crédits à l'exportation, etc., 
et qu'il y avait d'autres exemples d'intervention des pouvoirs publics.



60. En ce qui concerne les relations contractuelles, plusieurs participants 
ont regretté le manque de transparence et le coût excessif des brevets et 
du savoir-faire. Certains participants ont jugé nécessaire que l'ONUDI établisse 
des principes directeurs ou des contrats guides. A leur avis, ceux-ci seraient 
particulièrement utiles aux pays en développement pour leurs négociations avec 
les fournisseurs des biens d'équipement et du savoir-faire connexe. Toutefois, 
d'autres participants ont estimé que des modèles de ce genre ne seraient pas 
utiles étant donné que les transactions commerciales devaient être conclues 
au coup par coup. En outre, ils ont estimé que les activités de l'ONUDI ne 
devraient pas faire double emploi avec celles déjà entreprises dans ce domaine. 
Certains participants ont proposé que l'ONUDI étudie les obstacles auxquels 
se heurtent les pays en développement en matière de transfert de techniques 
avant d'entreprendre des travaux en vue de l'établissement de directives sur le 
transfert de techniques dans l'industrie des biens d'équipement. Beaucoup de parti
cipants ont été d'avis que l'ONUDI pourrait conseiller les pays en développement, sur 
leur demande, durant la phase de négociation d'un projet. Toutefois, elle ne devrait 
pas participer directement aux négociations. D'autres participants ont rappelé 
que d'autres organismes des Nations Unies, tels le Centre des Nations Unies 
sur les sociétés transnationales et l'OMPI, avaient déjà certaines compétences 
dans ce domaine. On a demandé à l'ONUDI d'exploiter au maximum la documentation 
existante et les résultats des travaux exécutés ailleurs.

69. Le Groupe de travail a débattu longuement des problèmes relatifs aux 
garanties. Certains participants ont noté que les garanties entraîneraient 
des dépenses supplémentaires et ne pouvaient en aucun cas couvrir les circons
tances indépendantes de la volonté des fournisseurs de techniques; on pourrait 
avoir recours à l'arbitrage en cas de manquement. Il fallait définir clairement 
le terme "garantie", les risques qu'elle couvrait et son mécanisme. Certains 
participants ont estimé que la participation des pouvoirs publics des pays 
développés à un système de garanties était nécessaire, tandis que d'autres ont 
déclaré que leurs gouvernements ne sauraient être parties à un système de ce genre. . 
Certains participants ont fait valoir qu' m  fournisseur d'un pays développé 
pouvait escompter de l'acheteur d'un pays en développement une garantie de bonne 
exécution du contrat. Un participant s'est référé à une étude sur un système
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de garanties auquel participait le gouvernement de l'entreprise exportatrice 
et qui consistait à assurer l'exécution d'un contrat en remplaçant, le cas 
échéant, l'entreprise intéressée par une autre. Cette étude était fondée 
sur 75 cas concernant le secteur du bâtiment et des travaux publics; il 
faudrait cependant déterminer si un tel système serait applicable dans le 
cas des biens d'équipement. On a fait observer au Groupe de travail, à propos 
de la question des garanties, qu'un code de conduite international pour le 
transfert de technologie était en cours de négociation dans le cadre de la 
Conférence des Nations Unies convoquée à cette fin sous les auspices de 
la CNUCED.

70. Les participants sont convenus que la formation était iéterminante pour 
permettre aux pays en développement d'assimiler, de maîtriser, de moderniser 
et de mettre au point des techniques. Ils ont souligné la nécessité d'assurer 
une planification appropriée dans le domaine de la main-d'oeuvre et de 
développer les services d'études, les services consultatifs et autres services 
"echniques locaux, ainsi que l'importance de la formation à l'utilisation, la 
réparation et l'entretien du matériel et de la fourniture, par l'OBUDI, d'une 
assistance aux pays membres dans ces domaines. Les participants ont estimé 
que, dans les arrangements contractuels, il faudrait, le cas échéant, accorder 
une attention particulière à la formation afin d'assurer l'assimilation des 
techniques. De l'avis de certains, les gouvernements avaient un rôle particulier 
à jouer en facilitant l'octroi d'une formation aux ressortissants des pays
en développement. Plusieurs participants ont noté que cette formation devrait, 
dans toute la mesure du possible, être assurée dans les pays en développement 
eux-mêmes. Cette question étant examinée par le Groupe de travail I, le 
Groupe de travail II a demandé au Secrétariat de 1 'ONUDI de faire une recomman
dation commune sur cette question à la séance plénière.

71. Les participants ont souligné l'importance de la ccopération interna
tionale pour aider les pays en développement - en particulier les moins avancés 
d'entre eux - qui n'ont pas d'industrie des biens d'équipement à mettre sur 
pied des programmes appropriés de production de biens d'équipement. Ils ont 
demandé que l'on se préoccupe davantage de cette question lors des prochaines 
consultations.
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72. Certains participants ont souligné que la main—d'oeuvre devait participer 
à la restructuration de l'industrie des biens d'équipement dans les pays 
développés et au lancement de la production de biens d'équipement dans les 
pays en développement. A ce propos, on a mentionné le projet de Ponds inter
national de reconversion et proposé que l'OMJDI joue un réle de coordination
à cet égard.

73. Certains participants ont fait valoir que le développement de l'industrie 
des biens d'équipement sur la base d'une coopération multilatérale entre pays
à économie planifiée avait donne de bons résultats dans leur pays et ont 
estimé qu'il pourrait s'agir là d'un des moyens de créer et de développer une 
industrie de biens d'équipement dans les pays en développement.
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J. Libert, Chef de délégation suppléant, Secrétaire FF du Conseil 
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Pascal Nsababaganwa, Conseiller d'Ambassade, 46 Square Marie-Louise, 
1040 Bruxelles
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auprès de l'QNIJDI, Auhofstrasse 76, 1130 Vienne
Goie Kabuya, Premier Secrétaire, Ambassade du Zaïre à Vienne, 
Auhofstrasse 76, 1130 Vienne



Organismes des N ations Unies
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Annexe XX

LISTE DES DOCUMENTS

Documents de synthèse par question

I Perspectives et progrès possibles de l'industrie
des biens d'équipement dans les pays en développement, 
notamment dans les petits et moyens pays en 
développement

II La technologie au service du développement

III Formes et conditions de la coopération interna
tionale, y compris les arrangements à long terme 
entre pays développés et pays en développement, 
et entre pays en développement eux-mêmes

Documents d'information

First global study on the capital goods industry : 
Strategies for development

La technologie au service du développement

Formes et conditions de la coopération interna
tionale, y compris les arrangements à long terme 
entre pays développés et pays en développement, 
et encre pays en développement eux-mêmes

Rapport du Séminaire sur les stratégies et 
istruments visant à promouvoir le développement 

_e l'industrie des biens d'équipement dans les 
pays en développement, Alger, 7-11 décembre 1979

Report of the Global Preparatory Meeting for the ID/WG
First Consultation on the Capital Goods Industry,
Warsaw, 2h-28 November 1980

ID/WG.3^2/1

ID/WG. 3l*2/2 

ID/WG. 31*2/1*

ID/WG. 31*2/3

ID/WG. 3l*2/5 

ID/WG. 3l*2/6

ID/WG.31U/8
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